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1. L’historique et la « solidarité de fait » 

 
L’Europe ne se fera pas d’un coup, ni dans une construction d’ensemble : elle se fera par 
des réalisations concrètes créant d’abord une solidarité de fait. Le rassemblement des 
nations européennes exige que l’opposition séculaire de la France et de l’Allemagne soit 
éliminée. L’action entreprise doit toucher au premier chef la France et l’Allemagne. 
(Déclaration Schuman, 9 mai 1950) 
 

2. Les institutions européennes 
 

 
 
Exemple 1 : le Parlement européen et les agences de notation 
 
Exemple 2 : la Commission européenne et le Transatlantic Trade and Investment Partnership 
 
Exemple 3 : la Cour de justice de l’Union européenne et le droit à l’oubli 
 
Exemple 4 : la Cour de justice de l’Union et les droits fondamentaux 
 

3. Le droit européen 
 
Le marché unique et les libertés de circulation 
 
Exemple 1 : la libéralisation du rail 
 
Exemple 2 : le roaming 
 

4. La crise de la représentation 
 
Les discours sur l’Union européenne et la méfiance envers nos représentants 


